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Arrêté du 12/12/2022 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation des 

aides-soignants du CH de Blaye 
 

         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 novembre 2022, portant 

délégation permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-183) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants 

du CH de Blaye est constituée comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 
 

Membres de droit : 
 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président : 
 

o Mme Bénédicte MOTTE, directrice de la Délégation Départementale de l’Agence 

Régionale de Santé de la Gironde  

 

- Deux représentants du Conseil régional : 

 
o Mme HERAUD Lydia, titulaire 

o Mme BOUTLAM Yasmina, suppléante 

o Mme HERNANDEZ SANDRINE, titulaire 

o Mme ROUEDE Laurence, suppléante 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 

 
o Mme COURRET Sandrine (Directrice IFAS Blaye), titulaire 
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- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 

 
o M. SOUBIE Christian (Directeur CH Blaye), titulaire 

o Mme DUPRAT Florence (DAF CH Blaye), suppléante 

 

- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

 

o Mme BELLOUGUET Francine, Conseillère pédagogique et technique médico-sociale 

régionale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

- Pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins et pour les 

instituts de formations privés, le responsable de l’organisation des soins, ou son représentant : 

 

o Mme ZAROS Sandrine (Directrice des soins, CH Blaye), titulaire 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

 

o M. CHARENTON Frédéric (IDE Médecine B, CH Blaye), titulaire 

o Mme RAFFOUX Nathalie (IDE Médecine B, CH Blaye de nuit), suppléante  

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 

o Mme GOURRAUD Dominique (Coordinatrice pédagogique), titulaire  

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

 

o Mme FOUQUET Virginie (IDEC, Ehpad Foyer du combattant), titulaire 

o Mme BRODUT Elodie (IDEC, Ehpad La Chenaie), suppléante  

 

Dans un établissement de santé privé : 

 

o M. VIAUD Romain (Cadre de Médecine B et C, CH Blaye), titulaire 

o Mme JACQUELOT Joanne (Cadre du Bloc opératoire, CH Blaye), suppléante  

 

- Un membre du centre de formation des apprentis avec lequel l’institut de formation a conclu une 

convention : 

 

o Mme HIVERT Sylvie, titulaire 

o Mme SOULARD Aurore, suppléante  

 

 

- Un aide-soignant exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné pour 3 ans 

par le directeur de l’institut de formation : 
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o Mme DUVIAU Fabienne (AS médecine, CH Blaye), titulaire 

o Mme DELAMARRE Hélène (AS soins continus, CH Blaye), suppléante   

 

- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Mme ITEY Gwénaëlle (Adjoint administratif IFAS Blaye), titulaire 

o Mme BOISSEAU Célia (Adjoint administratif IFAS Libourne), suppléante  

 
 
Membres élus : 

 
1. Représentants des élèves : 

- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis : 

 

o M. DESSE Ludovic, titulaire  

o Mme PARIS Kassandra, suppléante 

o Mme MEZIANE Corinne, titulaire  

o Mme DURET Vanessa, suppléante   

  
2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation des aides-soignants par année de formation 

ou du centre des apprentis élu pour 3 ans : 

 

o Mme BERNAT Doris, titulaire 

o Mme TRIAS Florence, suppléante  

 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 

   
 
 

  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 13 avril 2023 portant modification de 
l’arrêté du 13 décembre 2022 

fixant la composition de la section compétente pour 
le traitement pédagogique des situations 
individuelles des étudiants de l’Institut de 
Formation en soins infirmiers du CH de 

SAINTONGE 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des 

instituts de formation paramédicaux ; 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 janvier 2023, portant délégation 

permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2023-004) ; 

 
Considérant les modifications de l’arrêté du 13 décembre 2022 sollicitées par l’institut :   

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 13 décembre 2022 fixant la composition de la section compétente pour le 

traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants de l’institut de formation en 
soins infirmiers du CH de SAINTONGE est modifié comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 

 
Membres de droit : 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 

 

o Madame ZOUAOUI Hafida, Directrice des soins, directrice des instituts de formation 

 

 
 
Article 2 : Le reste de l’arrêté du 13 décembre 2022 fixant la composition de la section compétente pour le 
traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants de l’institut de formation en soins infirmiers du 
CH de Saintonge, demeure inchangé.  
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Nouvelle-Aquitaine.  
 
 
 
 
 
  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 13 avril 2023 portant modification de 
l’arrêté du 15 décembre 2022 

fixant la composition de la section relative à la vie 
étudiante de l’institut de formation en soins 

infirmiers et de l’institut de l’institut de formation 
d’aides-soignants du CH de Saintonge. 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  
Nouvelle-Aquitaine 

 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des 

instituts de formation paramédicaux ; 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 janvier 2023, portant délégation 

permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2023-004) ; 

 
 Considérant les modifications de l’arrêté du 15 décembre 2022 sollicitées par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’article 1 de l’arrêté du 15 décembre 2022 fixant la composition de la section relative à la vie 

étudiante de l’institut de formation en soins infirmiers et de l’institut de l’institut de formation d’aides-
soignants du CH de Saintonge est modifié comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 

 
Le directeur de l’Institut ou son représentant : 

 
- Mme ZOUAOUI Hafida, Directrice des soins, directrice des instituts de formation  

Les étudiants élus au sein de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut : 
 

 
- Elèves aide-soignant (EAS) : 

 

- Madame POUGET BOURABLE Sabrina (Saintes), vice-présidente 

- Madame DUMONT Clémentine (Antenne Saint Jean d’Angely) 

- Monsieur RIOU Grégory (Antenne Royan)  

Article 2 : Le reste de l’arrêté du 15 décembre 2022 fixant la composition de la section relative à la vie étudiante 
de l’institut de formation en soins infirmiers et de l’institut de formation d’aides-soignants du CH de Saintonge, 
demeure inchangé.  
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Nouvelle-Aquitaine.  
 
 
 
   
  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 14/11/2022 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation des 
aides-soignants du CH de Sainte Foy La Grande  

 
         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 novembre 2022, portant 

délégation permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-183) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants 

du CH de Sainte Foy La Grande est constituée comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 
 

Membres de droit : 
 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président : 
 

o Mme Bénédicte MOTTE, directrice de la Délégation Départementale de l’Agence 

Régionale de Santé de la Gironde  

 
- Deux représentants du Conseil régional : 
 

o Madame ROUEDE Laurence, titulaire 

o Madame JACQUINET Claire, suppléante 

o Madame HERNANDEZ Sandrine, titulaire 

o Madame BOULTAM Yasmina, suppléante 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 
 

o Madame COURRET Sandrine, titulaire 

o Madame GOURRAUD Dominique, suppléante 
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- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 

 

o Monsieur SOUBIE Christian, titulaire  

o Monsieur LABROUQUAIRE Romain, suppléant 

 

- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

 

o Madame BELLOUGUET Francine, Conseillère pédagogique et technique médico-

sociale régionale de l’Agence Régionale de Santé ;  

 

- Pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins et pour les 

instituts de formations privés, le responsable de l’organisation des soins, ou son représentant : 

 

o Madame RUFFAT Olivia, titulaire  

o Madame MEBS Sandrine, suppléante 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Madame LAHOURATATE Isabelle, titulaire 

o Madame BOYDENS Elvina, suppléante  

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 

o Madame BANTIGNY Nathalie, titulaire 

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

 

o Madame CAMUS Claudine, titulaire 

o Madame WOHLER Anaïs, suppléante 

 

Dans un établissement de santé privé : 

 

o Madame BOUCHAUD Karine, titulaire  

o Madame POUJOL Elodie, suppléante 

 

- Un membre du centre de formation des apprentis avec lequel l’institut de formation a conclu une 

convention : 

 

o Monsieur MACHEMIE Pierre, titulaire 

o Madame GALLINEAUD Nathalie, suppléante 
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- Un aide-soignant exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné pour 3 ans 

par le directeur de l’institut de formation : 

 

o Madame BACKMANN Nadine, titulaire  

o Madame CARNIEL Murielle, suppléante 

 

- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Madame MARTY Nathalie, titulaire 

o Madame ITEY Gwenaëlle, suppléante  

 
 
Membres élus : 

 
1. Représentants des élèves : 

- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis : 

 

o Madame MULLER Elisabeth, titulaire 

o Monsieur BORRELL-DUCLA Yohan, suppléant  

o Madame ORTEGA Cendrine, titulaire 

o Madame CHARLES Océane, suppléante 

 
2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation des aides-soignants par année de formation 

ou du centre des apprentis élus pour 3 ans : 

 

o Madame DROILLARD Lydie, titulaire 

o Madame MAZIERES Caroline, suppléante 

 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 

   
 
 

  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 21/11/2022 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation en 
soins infirmiers du Centre Hospitalier Charles Perrens 

 
         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des 

instituts de formation paramédicaux ; 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 janvier 2023, portant délégation 

permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2023-004) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation en soins infirmiers du 

Centre Hospitalier Charles Perrens est constituée comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 
 

Membres de droit : 
 
- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président 
 

o Mme Bénédicte MOTTE, directrice de la Délégation Départementale de l’Agence 
Régionale de Santé de la Gironde  

 
- Deux représentants du Conseil régional ; 

 
o M. MAURIN Baptiste, titulaire 
o M. HAZOUARD Mathieu, suppléant 
o M. DURRIEU Michel, titulaire 
o Mme BOUSQUET PITT Pascale, suppléante 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant ; 
 

o Mme NOE Christine, directrice  
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- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant ; 

 

o M. BIAIS Thierry 
o M. RIVIERE David, représentant  

 
 

- Le conseiller pédagogique ou technique de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

o Mme BELLOUGUET Francine, Directrice des soins, conseillère pédagogique et 

technique médico-sociale régionale 

 
- Le directeur des soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des 

soins ; 

o M. FLOREAN Marc, directeur des soins  

o Mme HIDOUX Nathalie, représentant  

 

- Le président de l’université ou son représentant ; 

 

 

- Un enseignant de statut universitaire, désigné par le président d’université, lorsque l’institut de 

formation a conclu une convention avec une université : 

o M. CORCUFF Jean-Benoît 

- Un médecin participant à l’enseignement dans l’institut (désigné par le directeur de l’institut) ; 

 

o M. le Dr GARD Sébastien  

 

- Un conseiller scientifique paramédical, ou médical en l’absence de conseiller scientifique 

paramédical (désigné par le directeur de l’institut) ; 

 

o Mme SIBERT Aude, titulaire 

o M. GASC Laurent, suppléant 

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées ;  

 

o Mme SOURIC Isabelle 

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière (désignés par le directeur de 

l’institut), exerçant depuis au moins 3 ans :  

 

Dans un établissement public de santé : 

o M. MIGLIACCIO Daniel, titulaire 

o M. ANTOINE Benjamin, suppléant 

 

Dans un établissement de santé privé : 

o Mme HENCHE Pauline, titulaire 

o Mme BONNEFOND Sandrine, suppléante 
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- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut ; 

 

o Mme MIRANDA-BEMBOW Marna 

 

Membres élus : 
 

1. Représentants des étudiants : 

 

- Deux représentants des étudiants par promotion de l’institut de formation en soins infirmiers ; 

 

• 1ère année :  

 

o M. BROUARD Gabriel, titulaire 

o Mme PUJO Constance, suppléante 

o Mme GUYADER Léane, titulaire 

o Mme AUREL-LANAU Chloé, suppléante 

 

• 2ème année :  

 

o Mme FLOIRAC Margot, titulaire 

o Mme MOREAU DURAND Julia, suppléante 

o M. AGLOUNI-SAURAIS Hugo, titulaire 

o M. HENRI Léo, suppléant 

 

 

• 3ème année :  

 

o M. WUILLIET Maxime, titulaire 

o Mme GARDERES Océane, suppléante 

o Mme. PEREIRA Stéphanie, titulaire 

2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation en soins infirmiers par année de formation ; 

 

• 1ère année : 

o Mme FRANÇOIS Odile,  titulaire 

o Mme LAMPENPOIS Sandrine, suppléante 

 

• 2ème année :  

o Mme DARBOUCABE Jocelyne, titulaire 

o M. COUVIDAT Pascal, suppléant 

 

• 3ème année :  

o M. BOUIC José, titulaire 

o Mme PASCAL-LECOQ Céline, suppléante 
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Membres invités :  
  

- La représentante de la Commission des Usagers – bénévole UNAFAM ; 

 

o Mme AUBERT Agnès 

 
- La direction des formations sanitaires et sociales de la Région Nouvelle-Aquitaine ;  

 

o Mme DUTREIX Laurence 

o Mme MARCHIVE Maryline 

 
- Un professionnel diplômé de la filière hors établissement public de santé :  

 
o M. HOUDEFANDAN Martial 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 
 
 
 
  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 29/12/2022 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation des 

aides-soignants du CH Sud Gironde 
 

         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 novembre 2022, portant 

délégation permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-183) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants 

du CH Sud Gironde est constituée comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 
 

Membres de droit : 
 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président : 
 

o Mme Bénédicte MOTTE, directrice de la Délégation Départementale de l’Agence 

Régionale de Santé de la Gironde  

 

- Deux représentants du Conseil régional : 
 

o M. GUILLEM Jérôme, titulaire 

o Mme ANFRAY Stéphanie, suppléante 

o M. WILSIUS Francis, titulaire 

o Mme BOUDINEAU Isabelle, suppléante 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 
 

o Mme TOITOT Blandine 
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- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 

 

o M. FAUGEROLAS Patrick, Directeur Général du Centre Hospitalier Sud Gironde, 

titulaire  

o Mme RENON Marie-Pierre, Directrice déléguée, suppléante 

 

- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

 

o Mme BELLOUGUET Francine, Conseillère pédagogique et technique médico-sociale 

régionale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

- Pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins et pour les 

instituts de formations privés, le responsable de l’organisation des soins, ou son représentant : 

 

o M. FERRE Bertrand (faisant fonction) 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Mme BALAND Marielle 

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 

o Mme ESQUINES Marie-Agnès, Cadre de santé formatrice 

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

 

o Mme GUILLAUME Marie-Christine, Cadre de santé MAS/CEAP du Centre Hospitalier 

Sud Gironde, titulaire 

 

Dans un établissement de santé privé : 

 

o M. DARRIEUTORT Mathieu, Cadre de santé, Hôpital privé Saint-Martin  

 

- Un membre du centre de formation des apprentis avec lequel l’institut de formation a conclu une 

convention : 

o Mme HIVER Sylvie, Directrice CFA, titulaire 

o Mme SOULARD Aurore, suppléante 

 

- Un aide-soignant exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné pour 3 ans 

par le directeur de l’institut de formation : 

 

o Mme LABROUCHE Jocelyne, titulaire 

o Mme BALANS Sibille, suppléante 
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- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Mme GRATIEN Nathalie 

 
 
Membres élus : 

 
1. Représentants des élèves : 

- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis : 

 

o Mme BORE GARBAY Candice, parcours complet, titulaire 

o Mme VINOT Anne, parcours complet, suppléante 

o Mme BOUDEAU Séverine, parcours partiels, titulaire 

o Mme LE FLOCH Alexandra, parcours partiels, suppléante 

o M. DUPUCH Kevin, parcours en apprentissage, titulaire 

o Mme PETIT Axelle, parcours en apprentissage, suppléante 

 
2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation des aides-soignants par année de formation 

ou du centre des apprentis élu pour 3 ans : 

 

o Mme SCHIRO Céline 

 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 

   
 
 

  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 29/11/2022 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation des 

aides-soignants de SYMPHONIE FORMATIONS 
 

         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 novembre 2022, portant 

délégation permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-183) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants 

de SYMPHONIE FORMATIONS est constituée comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 
 

Membres de droit : 
 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président : 
 

o Mme Bénédicte MOTTE, directrice de la Délégation Départementale de l’Agence 

Régionale de Santé de la Gironde  

 
- Deux représentants du Conseil régional : 
 

o Monsieur ASTIER Dominique 

o Madame BOULTAM Yasmina 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 
 

o Madame CASTELLA Jennifer 

 
- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 

o Monsieur PREVOST Laurent 
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- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

 

o Madame BELLOUGUET Francine, Conseillère pédagogique et technique médico-

sociale régionale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Madame SABOURET Anne-Lise 

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 

o Madame MORIN Corinne 

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

 

o Madame MOUSSET Mélanie 

 

Dans un établissement de santé privé : 

 

o Madame ALCINI Isabelle 

 

- Un membre du centre de formation des apprentis avec lequel l’institut de formation a conclu une 

convention : 

 

o Madame MAYOT Sarah 

 

- Un aide-soignant exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné pour 3 ans 

par le directeur de l’institut de formation : 

 

o Madame FONTAINE Julie 

 

 

- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Madame MILLET Priscilla 

 
 
Membres élus : 

 
1. Représentants des élèves : 

- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis : 

 

o Madame FOUQUET Ophélie 

o Madame BLAINVILLE Clarice 
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2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation des aides-soignants par année de formation 

ou du centre des apprentis élu pour 3 ans : 

 

o Madame PEREIRA de SA Emmanuelle 

 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 

   
 
 

  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 30/11/2022 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation des 

aides-soignants de CESAM Formation  
 

         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 novembre 2022, portant 

délégation permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-183) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants 

de CESAM Formation est constituée comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 
 

Membres de droit : 
 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président : 
 

o Mme Bénédicte MOTTE, directrice de la Délégation Départementale de l’Agence 

Régionale de Santé de la Gironde  

 

- Deux représentants du Conseil régional : 
  

o Mme HERNANDEZ Sandrine, titulaire 

o Mme BOULTAM Yasmina, titulaire 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 
 

o Mme DA DALT Claire, directrice de Cesam formation  

 
- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 
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o Mme VIRECOULON Gaëlle, IDEC  

 

 

- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

 

o Mme BELLOUGUET Francine, Conseillère pédagogique et technique médico-sociale 

régionale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

o Mme BARTHELEMY Marion 

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 

o  Mme LE GOFF Chantal  

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

 

o Mme DUBOURG Anne-Laure 

 

Dans un établissement de santé privé : 

 

o  Mme RISTOR Florence 

 

 

- Un aide-soignant exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné pour 3 ans 

par le directeur de l’institut de formation : 

 

o Mme TUILLIER Nadège 

 

- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Mme COUDOIN Marie-Christine  

 
 
 
Membres élus : 
1. Représentants des élèves : 

- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis: 

o Mme VERBEKE Lysiane  

o M. JAOFERA Narcy  

 
2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation des aides-soignants par année de formation 

ou du centre des apprentis élu pour 3 ans : 
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o Mme RIVIERE Catherine  

 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 

   
 
 

  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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Arrêté du 09/12/2022 
fixant la composition de l’instance compétente pour 
les orientations générales de l’institut de formation des 

aides-soignants GRETA-CFA de CENON 
 

         
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant 

diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 
 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 

publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) 
; 

 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 2 novembre 2022, portant 

délégation permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-183) ; 

 
 Considérant la liste des membres adressée par l’institut :  
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de formation des aides-soignants 

GRETA-CFA de CENON est constituée comme suit pour l’année scolaire 2022-2023 : 
 

Membres de droit : 
 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président : 
 

o Mme Bénédicte  MOTTE, directrice de  la  Délégation  Départementale  de  l’Agence 

Régionale de Santé de la Gironde 

 

- Deux représentants du Conseil régional : 
 

o M. ASTIER Dominique, titulaire 

o Mme JACQUINET Claire, suppléante 

o Mme BOULTAM Yasmina, titulaire 

o Mme TARIS Isabelle, suppléante 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 
 

o Mme FREZOULS Hélène, titulaire 
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- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support 

de l’institut de formation, ou son représentant pour les instituts de formation publics et le 

président du conseil d’administration, ou son représentant pour les instituts de formation privés : 

 

o M. GUILBAULT Didier (CESUP), titulaire 

o Mme POITEVIN Nelly, suppléante 

 

- Le conseiller pédagogique ou technique en l’absence de conseiller pédagogique, de l’agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine : 

 

o Mme BELLOUGUET Francine, Conseillère pédagogique et technique médico-sociale 

régionale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 

- Le chef de l’établissement ou un membre de l’équipe de direction lorsque la formation est 

délivrée par un établissement relevant de l’éducation nationale : 

 

o Mme COLLET Cécile 

 

- Un formateur permanent lorsque la formation est délivrée par un établissement relevant de 

l’éducation nationale : 

 

- Un infirmier participant à l’enseignement dans l’institut désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Mme NAKACHE Nathalie, titulaire 

o Mme HUGAULT-QUINCOU Nathalie, suppléante 

 

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique des formations concernées : 

 

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de 

l’institut, exerçant depuis au moins 2 ans : pour le premier dans un établissement public de santé 

et pour le second dans un établissement de santé privé : 

 

Dans un établissement public de santé : 

 
o Mme COMOZ Stéphanie (hôpital Saint André -Bordeaux-), titulaire 

o Mme PERROCHEAU Fe (EHPAD Simone de Beauvoir Saint Médard-en-Jalles), 

suppléante 

 

Dans un établissement de santé privé : 

 

o Mme ABOUBACAR Catherine (EHPAD Terre Nègre), titulaire 

o Mme FOURQUEZ Francette (Hôpital du Bouscat), suppléante  

 

- Un membre du centre de formation des apprentis avec lequel l’institut de formation a conclu une 

convention : 

 

o Mme LOUPIEN Marilys 
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- Un aide-soignant exerçant dans un établissement accueillant des stagiaires, désigné pour 3 ans 

par le directeur de l’institut de formation : 

 

o Mme SACRISTE Aurélie, titulaire 

o Mme BODET Nathalie, suppléante 

 

- Un représentant du personnel administratif de l’institut, désigné par le directeur de l’institut : 

 

o Mme BERLAND Agnès 

 
Membres élus : 
1. Représentants des élèves : 

- Deux représentants des élèves et si la promotion est spécifique aux apprentis, des 

représentants des élèves apprentis: 

 

o M.CERATO Romain, titulaire 

o Mme RENEL Géraldine, suppléante 

o M.NDI Joseph, titulaire 

o Mme ELAANS Jennifer, suppléante 

 
2. Représentants des formateurs permanents : 

- Un formateur permanent de l’institut de formation des aides-soignants par année de formation 

ou du centre des apprentis élu pour 3 ans : 

 

o Mme GONDEAU Elodie, titulaire 

o Mme PARAGE Estelle, suppléante 

 
 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
  

 
 

  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-05-09-00004

Arrêté du 9 mai 2023 portant modification de
l'adresse postale d'une officine à THEZE (64450)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-04-13-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BORTOLIN

Matthieu (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°23026

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

Vu l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er février 2023

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/01/2023) présentée par M. BORTOLIN Mat-

thieu dont le siège d’exploitation est situé 1890 route de Lévignac 47350 Seyches relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 01,9400 hectares appartenant à M. BOULIN Michel à Peyrières sis sur la com-

mune de Miramont de Guyenne,

CONSIDERANT que la demande de M. BORTOLIN Matthieu au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 27/03/2023,

CONSIDERANT que la demande de M. BORTOLIN Matthieu est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
M. BORTOLIN Matthieu dont le siège d’exploitation est situé 1890 route de Lévignac 47350 Seyches est autori-
sé à exploiter 01,9400 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BOULIN Michel à Peyrières Miramont de Guyenne F143

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 avril 2023

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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RECTORAT DE BORDEAUX

R75-2023-05-25-00003

Arrêté d'agrément d'association - Centre de la Mer de
Biarritz
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RECTORAT DE BORDEAUX
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Arrêté d'agrément d'association - La Compagnie de
l'Ange Ingénu
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